
















Divion, le 06 janvier 2025

                DECISION DU MAIRE N°2025-001

Objet :  Signature contrats de maintenance avec la société « Numy » - logiciel et équipement
d'affichage pour le panneau numérique en Mairie.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la  délibération du Conseil  Municipal  du 13 décembre 2024,  reçue en Sous-Préfecture le  16
décembre 2024 au terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son
mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code
Général des Collectivités Territoriales, modifiant les délibérations du 26 mai 2020 et 27 septembre
2024.

Dans  le  cadre  de  la  maintenance  du  panneau  multimédia  intérieur  tactile  en  Mairie,  il  s'avère
nécessaire de souscrire un contrat de maintenance avec la société « Numy ».

Afin d'en assurer le bon fonctionnement, deux contrats sont à prévoir comme suit :

- un relatif à l'équipement,
- l'autre concernant le logiciel.

Le contrat lié à la maintenance de l'équipement, est souscrit pour un montant de 560,00 € H.T. (cinq
cent soixante euros Hors Taxes), soit 672,00 € TTC (six cent soixante douze euros Toutes Taxes
Comprises). 

Le contrat lié à la maintenance du logiciel, est souscrit pour un montant de 292,00 € HT (deux cent
quatre-vingt douze euros Hors Taxes), soit  350,40 € TTC (trois cent cinquante euros et quarante
centimes Toutes Taxes Comprises).                                                                                                 

Les interventions sont les suivantes : 

- maintenance corrective du logiciel,
- maintenance évolutive du logiciel,
- accès aux flux de données ,
- assistance mail et téléphonique.

Ces contrats sont convenus pour une durée d'une année, du 11 février 2025 au 11 février 2026.



Au vu des motifs susmentionnés, Monsieur le Maire :

DECIDE

Article 1 : De signer les contrats de maintenance cités, avec la société «Numy »

Article 2 : De régler à cette même société, la somme de 560,00 € H.T. (cinq cent soixante euros
Hors  Taxes),  soit  672,00  €  TTC (six  cent  soixante  douze  euros  Toutes  Taxes  Comprises)
relative à la maintenance pour l'équipement,  et la somme de 292,00 € HT (deux cent quatre-
vingt  douze euros Hors Taxes),  soit  350,40 € TTC (trois cent cinquante euros et  quarante
centimes Toutes Taxes Comprises), relative à la maintenance du logiciel.

Article 3 :  L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet de Béthune, Madama la
Trésorière de Divion.

Article 4 : Monsieur le Coordinateur Général des Services de la ville de Divion et Monsieur le
Trésorier de Divion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision.

Article 5 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.
                                                               

           
                                                                              Le Maire,

 
Jacky LEMOINE.

Transmise au Représentant de l’État le :
   06 janvier 2025

Le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère
exécutoire  de  cet  acte,  et  informe  qu’il  peut  faire
l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif
de LILLE dans un délai de deux mois à compter de
sa  publication  et  sa  transmission  aux  services  de
l’État.
Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
à la porte de la mairie le : 06 janvier 2025











Divion, le 6 janvier 2025

                DECISION DU MAIRE N°2025-002

Objet : Signature d'une convention de mise à disposition d'un agent au SIVOM

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la  délibération du Conseil  Municipal  du 13 décembre 2024,  reçue en Sous-Préfecture le  16
décembre 2024 au terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son
mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code
Général des Collectivités Territoriales, modifiant les délibérations du 26 mai 2020 et 27 septembre
2024.

La commune de Divion met Monsieur Laurent SZCZEPANIAK, titulaire du grade d’agent de maîtrise
principal à 35 heures/semaine, à disposition du SIVOM de la Communauté du Bruaysis en application
des dispositions du code général de la fonction publique et du décret n° 2008-580 du 18 juin 2008
modifié  relatif  au  régime de  la  mise  à  disposition  applicable  aux  collectivités  territoriales  et  aux
établissements publics administratifs locaux.

Cette mise à disposition pour une durée de 6 mois.

La commune de Divion verse à l'agent  la rémunération correspondant  à son grade d'origine.  Le
montant de la rémunération sera remboursé par le SIVOM de la Communauté du Bruaysis.

Au vu des motifs susmentionnés, Monsieur le Maire :

DECIDE

Article 1 : de signer la convention de mise à disposition avec le SIVOM pour
une durée de 6 mois à compter du 1er janvier 2025.

Article 2 : La Commune de Divion s'engage à verser à l'agent la rémunération correspondant à
son grade. Le montant de la rémunération sera remboursé par le SIVOM de la Communauté du
Bruaysis



Article 3  :  L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet de Béthune, Madame la
trésorière de Divion.

Article 4 :  Monsieur le Coordinateur Général des Services de la ville de Divion et Madame la
trésorière de Divion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision.

Article 5 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.

                                                                
           

                                                                                   Le Maire,
   

Jacky LEMOINE.

Transmise  au  Représentant  de  l’État  le :  6  janvier
2025

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le
caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut
faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  Tribunal
Administratif de LILLE dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  publication  et  sa  transmission  aux
services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
à la porte de la mairie le : 6 janvier 2025



Divion, le 20 janvier 2025

                DECISION DU MAIRE N°2025-003

Objet : Remboursement d'assurance suite à un sinistre.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la  délibération du Conseil  Municipal  du 13 décembre 2024,  reçue en Sous-Préfecture le  16
décembre 2024 au terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son
mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code
Général des Collectivités Territoriales, modifiant les délibérations du 26 mai 2020 et 27 septembre
2024.

VU la décicion n°2023-020 du 6 avril 2023 concernant l'encaissement du chèque n°5106550 du 16
février 2023 de la MAIF d'un montant de 245,00 € suite à l'accident de circulation impliquant le Scénic
immatriculé DF-717-BQ

Suite à la réception d'un nouveau chèque n°5168339 en date du 26 octobre 2024 d'un montant de
129,40 € correspondant à une indemnisation complémentaire sur ce dossier,

Au vu des motifs susmentionnés, Monsieur le Maire :

DECIDE

Article  1 : D'accepter  le  chèque  n°5168339  du  26  octobre  2024  de  la  compagnie
d'assurances MAIF d'un montant de 129,40 € (cent vingt-neuf euros et quarante centimes)
correspondant  à  une  indemnisation  complémentaire  à  l'accident  de  circulation
impliquant le Scénic.

Article  2 :  L'expédition  en  sera  adressée  à  Monsieur  le  Sous-Préfet  de  Béthune,
Monsieur le Trésorier de Divion.



Article  3 :  Monsieur  le  Coordinateur  Général  des Services de la  ville  de Divion et  Monsieur  le
Trésorier  de  Divion  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  de  la  présente
décision.

Article 4 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.

                                                                
           

                                                                                 Le Maire,
   

Jacky LEMOINE.

Transmise au Représentant de l’État  le :  20 janvier
2024

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le
caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut
faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  Tribunal
Administratif de LILLE dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  publication  et  sa  transmission  aux
services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
à la porte de la mairie le : 20 janvier 2024



Divion, le 24 janvier 2025

                DECISION DU MAIRE N°2025-004

Objet : Sous-traitance n°18 pour les travaux de réhabilitation de la salle Daniel Carton - lot
n°10 « VRD »

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la  délibération du Conseil  Municipal  du 13 décembre 2024,  reçue en Sous-Préfecture le  16
décembre 2024 au terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son
mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code
Général des Collectivités Territoriales, modifiant les délibérations du 26 mai 2020 et 27 septembre
2024.

VU la décision n°2023-051 du 11 septembre 2023 qui attribue le lot n°10 « VRD »pour la réhabilitation
de la salle Carton à la société STPS domiciliée Parc d'entreprise Brunehaut à CALONNE-RICOUART
(62470),

VU la  décision n°2023-066 du 16 novembre 2023 qui  attribue la  sous-traitance n°3 du lot  n°10
« VRD »  pour  la  réhabilitation  de  la  salle  Carton  à  la  société  FLANDRES ARTOIS PAYSAGES
domiciliée ZAL n°3 200 rue Léonard de Vinci à BRUAY-LA-BUISSIERE (62701),

VU la décision n°2024-108 du 20 décembre 2024 qui attribue la sous-traitance n°17 du lot  n°10
« VRD » pour la réhabilitation de la salle Carton à la société SATELEC SAS domiciliée 141 boulevard
Edouard Branly à HENIN-BEAUMONT (62110),

VU la proposition du titulaire de sous-traiter une partie des prestations par paiement direct avec la
société  URBASTONE  domiciliée 29 rue Auber à  LILLE (59800),  soit  la  somme maximale de 20
000,00 € HT, pour les prestations suivantes :  allée en béton balayé, emmarchement en brique +
joints, frise en brique et pavage.

Au vu de ces critères, le pouvoir adjudicateur : 

…/...



…/...

DECIDE

Article  1 : d'accepter  la  sous-traitance  proposée  par  le  titulaire  du  marché  STPS avec  la
société URBASTONE pour la somme maximale de :

Montant H.T. : 20 000,00 €

Cette prestation fera l'objet d'un paiement direct.

Article 2 : Sur présentation de facture, la ville de Divion s'engage à verser le règlement à la fin de la
prestation par mandat administratif.

Article  3 :  L'expédition  en  sera  adressée  à  Monsieur  le  Sous-préfet  de  Béthune,  Monsieur  le
Trésorier de Divion.

Article  4 :  Monsieur  le  Coordinateur  Général  des Services de la  ville  de Divion et  Monsieur  le
Trésorier  de  Divion  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  de  la  présente
décision.

Article 5 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.
                                                                           

                                                                        
                                                                                 Le Maire,

   

Jacky LEMOINE.

Transmise au Représentant de l’État le : 24 janvier 2025

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le  caractère
exécutoire  de  cet  acte,  et  informe  qu’il  peut  faire  l’objet  d’un
recours auprès du Tribunal Administratif de LILLE dans un délai
de deux mois à compter de sa publication et sa transmission aux
services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché  à la porte
de la mairie le : 24 janvier 2025





















Divion, le 30 janvier 2025

                DECISION DU MAIRE N°2025-005

Objet :  Séjour  de  printemps  dans  les  Vosges  –  Signature  de  contrat  avec  le  Centre  de
vacances Le Bel Air

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la  délibération du Conseil  Municipal  du 13 décembre 2024,  reçue en Sous-Préfecture le  16
décembre 2024 au terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son
mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code
Général des Collectivités Territoriales, modifiant les délibérations du 26 mai 2020 et 27 septembre
2024.

Afin de proposer un séjour attractif aux adolescents, il a été décidé cette année, d'organiser un séjour
« Nature et sensations fortes », dans une région non visitée ces dernières années.

Le centre de vacances Le Bel Air accueillera donc dans ses locaux un groupe de maximum 15 jeunes
et 3 encadrants sur une période de 7 nuits en pension complète.

Cette prestation s'élève à la somme de 362,54€ TTC (trois cent soixante deux euros et cinquante-
quarte centimes Toutes Taxes Comprises) par personne.

Un acompte de 1 630,00€ TTC (mille six cent trente euros Toutes Taxes Comprises) devra être réglé
pour confirmer la réservation.

Le montant total sera adapté à l'effectif réel, avec un minimum de 12 parts payées. Il pourra donc être
compris entre 4 350,48€ TTC  (trois mille trois cent cinquante euros et quarante huit centimes Toutes
Taxes Comprises) et 6 525,72€ TTC (six mille cinq cent vingt cinq euros et soixante-douze centimes
Toutes Taxes Comprises).

Au vu des motifs susmentionnés, Monsieur le Maire :



DECIDE

Article 1 : De signer le contrat avec le centre Le Bel Air, mentionné ci-dessus.

Article 2 : De régler à cette société, la somme maximale de 6 525,72€ TTC (six mille cinq cent
vingt cinq euros et soixante-douze centimes Toutes Taxes Comprises) correspondante à la
formule souscrite pour un groupe complet et de verser un acompte de 1 630,00€ TTC (mille six
cent trente euros Toutes Taxes Comprises) pour confirmer la réservation.

Article 3 : L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet de Béthune, Madame la
Trésorière de Divion.

Article 4 : Monsieur le Coordinateur Général des Services de la ville de Divion et Madame la
Trésorière de Divion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision.

Article  5 :  Cette  décision  sera  communiquée  au  Conseil  Municipal  lors  de  sa  prochaine
réunion.

                                                                                  Le Maire,

Jacky LEMOINE.

Transmise au Représentant de l’État  le :  30 janvier
2025

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le
caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut
faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  Tribunal
Administratif de LILLE dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  publication  et  sa  transmission  aux
services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
à la porte de la mairie le : 30 janvier 2025



Divion, le 30 janvier 2025

                DECISION DU MAIRE N°2025-006

Objet :  Demande de subvention - Rénovation énergétique groupe scolaire Copernic

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la  délibération du Conseil  Municipal  du 13 décembre 2024,  reçue en Sous-Préfecture le  16
décembre 2024 au terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son
mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code
Général des Collectivités Territoriales, modifiant les délibérations du 26 mai 2020 et 27 septembre
2024.

La Commune souhaite rénover énergétiquement le groupe scolaire Copernic la Cité 30 situées en
quartier  prioritaire  politique  de  la  ville  via  une  isolation  par  l'extérieur  après  avoir  réalisé  le
changement des éclairages par du Led et la chaudière de l'école maternelle en 2024.

Le coût global du projet s’élève à  374 949,30 € H.T. 

La Commune a déjà obtenu une subvention du Département du Pas-de-Calais au titre de l'appel à
projet « solidarité urbaine » de 125 000,00 € et va solliciter les fonds de concours de l'agglomération
à hauteur de 81 222,11 €.

La DETR est sollicité à hauteur de 25% soit la somme de 93 737,33 €.

Ce projet sera financé pour 74 989,86 € par de l'auto-financement.

Au vu des motifs susmentionnés, Monsieur le Maire :

DECIDE

Article 1 : De solliciter les subventions citées auprès de l'Etat et de l'agglomération dans le
cadre de la DETR et des fonds de concours.

Article  2 :  D'accepter  la  subvention départementale au titre  de  l'appel  à  projet  « solidarité
urbaine » de 125 000,00 €.

…/...



…/...

Article 3 : D'autoriser Monsieur le Maire à signer les documents nécessaires en cas d'accord
de la demande d'aide du Département ou des autres partenaires.

Article 4 :  L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet de Béthune, Monsieur le
Trésorier de Divion.

Article 5 : Monsieur le Coordinateur Général des Services de la ville de Divion et Monsieur le
Trésorier de Divion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision.

Article 6 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.

                                                                                  Le Maire,

Jacky LEMOINE.

Transmise au Représentant de l’État  le :  30 janvier
2025

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le
caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut
faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  Tribunal
Administratif de LILLE dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  publication  et  sa  transmission  aux
services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
à la porte de la mairie le : 30 janvier 2025

…/...



Divion, le 30 janvier 2025

                DECISION DU MAIRE N°2025-007

Objet :  Travaux de rénovation de la salle de sport André Caron – Demande de subvention

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la  délibération du Conseil  Municipal  du 13 décembre 2024,  reçue en Sous-Préfecture le  16
décembre 2024 au terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son
mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code
Général des Collectivités Territoriales, modifiant les délibérations du 26 mai 2020 et 27 septembre
2024.

Dans le cadre de son programme pluriannuel d'investissement, la Commune envisage de procéder à
des travaux de rénovation totale et énergétique de la salle de sport André Caron.

Ce projet répond aux objectifs suivants :

 sécurité des usagers,
 rénovation  énergétique  et  sa  modernisation  seront  garants  de  la  durabilité  de

l’équipement dans le temps, en partenariat avec la communauté d'agglomération,
 confort des usagers,
 embellissement du cadre de vie,
 préservation du patrimoine.

La commune sollicite une subvention au titre des Fonds FEDER d'un montant de 460 000
euros soit 12,16 % du montant total de l'opération.

La commune sollicite une subvention au titre de la Dotation de soutien à l'Investissement
Local de l'Etat, d'un montant de 500 000,00 euros soit 13,22 % du montant total de
l'opération.

La commune sollicite une subvention au titre du Fonds Vert une subvention de 150 000
euros soit 3,96 % du montant total de l'opération.

La commune sollicite, auprès de l'Agence Nationale du Sport, une subvention 1 000 000
euros soit 26,43 % du montant total de l'opération.

.../...



.../...

La commune sollicite, auprès de la Région Hauts de France, une subvention de 150 000
euros soit 3,96 % du montant total de l'opération.

La commune sollicite, auprès du Département du Pas-de-Calais, une subvention de 500
000,00 euros  soit 13,22 % du montant total de l'opération.

La commune sollicite, auprès de la Communauté d'Agglomération, une subvention au
titre des fonds de concours de 225 000 euros.

Le plan de financement est susceptible d'évoluer. Les montants de dépenses sont des prévisions
issues de l'avant projet sommaire de l'assistance à maîtrise d'ouvrage. Il n'inclut pas les voiries et
réseaux divers.

Le plan de financement est le suivant :

Dépenses Montant H.T. Ressources Montant H.T. Taux
Travaux (à détailler) 
TRAVAUX
PRÉLIMINAIRES / DÉMOL 
CHARPENTE BOIS 
BARDAGE - COUVERTURE
- SERRUR 
MENUISERIE EXTÉRIEURE 
AMÉNAGEMENTS
INTÉRIEURS 
PEINTURE - REVÊTEMENT
DE SOL 
ELECTRICITÉ 
PLOMBERIE CVC 
EQUIPEMENTS 
PANNEAUX
PHOTOVOLTAIQUES
TRIBUNES

ALEAS 5%

346 485,00 €
293 370,00 €

1 190 268,00 €
38 450,00 €

165 494,00 €

365 996,00 €
124 100,00 €
533 590,00 €

52 600,00 €
106 250,00 €
150 000,00 €

143 444,35 €

·FEDER

- ANS

· DSIL

·
·FONDS VERT

·
- REGION

- DEPARTEMENT
·
·CABBALR

460 000,00 €

1 000 000,00 €

500 000,00 €

150 000,00 €

150 000,00 €

500 000,00 €

225 000,00 €

12,16%

26,43%

13,22%

3,96%

3,96%

13,22%

5,95%

Autres (honoraires)
Etudes diverses
MOE
EPC

65 000,00 €
173 533,33 €
34 800,00 €

·Fonds propres / Emprunts 798 390,68  € 21,10%

TOTAL dépenses 3 783 380,68 €   Total de ressources 3 783 380,68 € 100  %

…/...

.../...



Au vu des motifs susmentionnés, Monsieur le Maire :

DECIDE

Arti  cle 1   : De valider le plan de financement décrit, concernant les travaux de réfection de la
salle Daniel Caron.

Article 2 : De solliciter la subvention citée auprès des financeurs évoqués ci-dessus ou de tout
autres partenaires potentiels.

Article 3 : D'autoriser Monsieur le Maire à signer les documents nécessaires en cas d'accord
de la demande d'aide des partenaires.

Article 4 :  L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet de Béthune, Monsieur le
Trésorier de Divion.

Article 5 :  Monsieur le Coordinateur Général des Services de la ville de Divion et Madame la
Trésorière de Divion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision.

Article 6 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.
                                                              

                                                                                  Le Maire,

Jacky LEMOINE.

Transmise au Représentant de l’État  le :  30 janvier
2025

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le
caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut
faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  Tribunal
Administratif de LILLE dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  publication  et  sa  transmission  aux
services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
à la porte de la mairie le :  30 janvier 2025

.../...
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